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Un SCoT, pourquoi faire ?

2

Un document 

politique de 

références pour les 

politiques publiques

Un document 

d’urbanisme 

qui s’inscrit dans une

hiérarchie des normes
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Les 3 natures du SCoT 
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Qu’est-ce qu’un SCoT ?
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Le périmètre du SCoT

2 568 Km²
80 500 habitants

Densité de 31,4 habitants au km²

Sur 3 départements : Finistère, 
Côtes-d’Armor et Morbihan,

Grands pôles urbains littoraux 
voisins : Brest, Lorient, Saint-
Brieuc

5 Communautés de communes :
- Monts d’Arrée Communauté, 

- CC de Haute Cornouaille,

- CC du Kreiz-Breizh, 

- Poher Communauté,

- Roi Morvan Communauté. 

78 communes
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Axe 1 : Une 
structuration du 

territoire qui 
remet le centre-
bourg/centre-

ville au cœur du 
développement
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Accélérer le 

développement 
économique 
pour nourrir 

l’emploi

Axe 3 : Protéger 
et valoriser un 

patrimoine 
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historique 

exceptionnel

Ouverture
et regain 

démographique



UNE AMBITION RENOUVELÉE POUR LE CENTRE-OUEST-BRETAGNE

➢ Une ouverture sur la Bretagne et le monde
• Valoriser les opportunités nouvelles de la RN 164 ;
• «Fibrer» tout le territoire et le placer dans la nouvelle économie digitale qui se dessine. L’objectif est 

une desserte intégrale du territoire d’ici 2026.

➢ Vers un regain démographique
Une perspective de croissance moyenne de population de + 0,18 % par an sur 20 ans
• Conforter les atouts d'attractivité culturels, naturels et patrimoniaux
• Compléter ces atouts par un développement de l'emploi
• Renforcer l'offre en équipements et services publics
• Tabler sur une croissance moyenne de 145 habitants par an à l’horizon de 20 ans.

P
ro

jet d
’A

m
én

agem
en

t Stratégiq
u

e



Axe 1 : Une structuration du territoire qui remet le centre-
bourg/centre-ville au cœur du développement

➢ Structurer le territoire autour d’une armature renforcée de services, équipements, au 
service de l’ensemble de la population

➢ Mettre à disposition 240 logements par an sur 20 ans pour répondre aux différents 
besoins des populations actuelles et futures

➢ Conforter les villes et bourgs et tenir compte du tissu rural du Pays

➢ Créer des centres actifs et animés
• Redynamiser le commerce des centres
• Renforcer l’attractivité des centres par l’implantation prioritaire des nouveaux équipements et 

par la qualité de l’espace public

➢ Renforcer l’offre en mobilités
• Développer les transports en commun et le ferroviaire
• Développer les usages partagés de la voiture
• Développer l’offre de mobilité douce 
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L’armature territoriale

8

Conforter et développer un maillage de services 
de proximité :

• Structurer le territoire par des services à la 
population renforcés, santé notamment

• Conforter et développer les services et 
équipements dans les centres-bourgs et 
centres-villes

• Maintenir une armature territoriale 
multipolaire équilibrée pour un accès aux 
fondamentaux de la vie collective en limitant 
les besoins en déplacements 

Les 4 niveaux de l’armature territoriale : 

Le pôle majeur à l’échelle du SCoT : 
Carhaix-Plouguer

Les pôles d’équilibre à l’échelle de leur bassin de 
vie : Châteauneuf-du-Faou, Guémené-sur-Scorff, 
Gourin, Huelgoat, Le Faouët, Rostrenen-
Plouguernével

Les pôles relais : 
- Coray, Spézet, et Plonévez-du-Faou, 
- Saint-Nicolas-du-Pélem et Gouarec,
- Brasparts, 
- Maël-Carhaix à l’équilibre entre Carhaix et 

Rostrenen; 

Les pôles de proximité : les autres communes
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Points d’évolutions du PADD au PAS

9COPIL PAS – DOO du 25 mars 2022
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Axe 2 : Accélérer le développement économique pour nourrir l’emploi

➢ La perspective de développement d’emplois
• Maintenir a minima de la part de population active au taux actuel (58%) ;
• Diminuer le chômage (- 2 %) en augmentant le taux d’emploi du Centre Ouest Bretagne ;
• Maintenir le taux d’indépendance à l’emploi de 95 % ;
• Maintenir voire augmenter la part des actifs qui travaillent et habitent en COB (75 % actuellement)

➢ Développer un modèle économique en cohérence avec le territoire
• L’agriculture et l’agro-alimentaire, les filières historiques du territoire à valoriser
• Un confortement et une structuration du dispositif d’accueil des entreprises : centralités, ZAE de 

développement, de proximité, existantes, sites isolés

➢ Valoriser les filières émergentes, compléments moteurs de l’économie, aux 
potentiels encore sous-exploités

• Encourager l’économie des filières locales (agriculture, ressource minérale, économie circulaire)
• Développer l’activité présentielle (services à la personne, artisanat, …)
• Promouvoir le développement culturel et touristique
• Accompagner et développer la filière culturelle, et notamment la culture bretonne dont le territoire est l’un 

des centres les plus dynamiques, source d'activité et d'emplois.
• Valoriser les ressources du COB en matière énergétique : la production des nouvelles énergies
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Axe 3 : Protéger et valoriser un patrimoine naturel et historique exceptionnel

➢Structurer le territoire et son développement autour d’un projet d’armature naturelle

• Espaces ouverts et semi-ouverts -  boisés/forêts/massifs structurants - milieux bocagers- milieux humides et 
aquatiques

• Réservoirs de biodiversité et corridors écologiques

➢Préserver et valoriser les paysages et patrimoines singuliers du Centre Ouest Bretagne

• Préserver les grandes structures paysagères afin de garder l’identité attractive du COB
• Mettre en valeur le patrimoine du COB, témoin des épisodes historiques marquants, témoin des modes de vie 

d’antan, dont les logis anciens remarquables qui parsèment le territoire
• Limiter et qualifier les extensions urbaines

➢Gérer localement et durablement la ressource en eau, vecteur de développement et 
d’identité

• Préserver la ressource en eau et les milieux naturels associés
• Limiter l’impact du développement sur le cycle de l’eau

➢Réduire la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers 
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1. Un habitat adapté à la diversité des besoins et 
une logique de proximité
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NEUTRALISER LA PROPORTION DE RP 
QUI DEVIENNENT DES RÉSIDENCES 
SECONDAIRES

Des dynamiques très contrastées :
• 2008 à 2013 : - 47 RS
• 2013 à 2018 : +194 RS  
• très inégales répartition géo

➢ Choix :  Privilégier les 5 dernières 
années avec une pondération pour 
une période plus longue et des écarts 
négatifs

➢ 13 résidences secondaires / an

➢ Soit 300 sur la durée du SCoT

+

PRODUIRE DES RÉSIDENCES 
PRINCIPALES

• Croissance de la population 
+4% (0,18%/an)

• Point de départ : 80 840 
hab. en 2018

➢ Maintien de la croissance 
de la population +0,18% / an 
de 2018 à 2040

➢ Produire 3 300 nouvelles 

résidences principales

NEUTRALISER LA PROGRESSION 
DE LOGEMENTS VACANTS

• 1 lgt/4 de 2020 

➢ Objectifs :  1/5 logt à 20 ans

➢ Miser sur 1 200 lgts issus 

de ceux vacants

Besoins de

4 800

logements 
supplémentaires

Définition du besoin en logements supplémentaires
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DANS L’ARMATURE 
TERRITORIALE

TOTAL PERSPECTIVES 

LOGEMENTS SCOT 20 ANS

TOTAL SCOT 4 800
1 Pôle majeur 610
2 Pôles d'équilibre 896
3 Pôles relais 667
4 Pôles de proximité 2 628

PAR EPCI
TOTAL PERSPECTIVES 

LOGEMENTS SCOT 20 ANS

TOTAL SCOT 4 800
CC HAUTE 

CORNOUAILLE
1 020

CC KREIZ-BREIZH 905
CC POHER 

COMMUNAUTE
875

CC MONTS D'ARREE 660
CC ROI MORVAN CTE 1 340

Répartition des logements 
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Répartition des logements 

Privilégier la proximité : 
Les villes et bourgs des communes comme lieu d’accueil privilégié

Tenir compte du tissu rural :
Possibilité de positionner une partie des logements sur les villages et 

hameaux, en densification, et par changement de destination



Les supports du développement économique

• Les centralités des bourgs et villes = lieux 

d’accueil privilégiés pour activités compatibles 

pas de nuisances préférentiellement des 

formations et du tertiaire 

• Les zones d’activités économiques (ZAE):

− ZAE de développement (orange) entreprises 

les + importantes et les outils de production 

de grandes dimensions

− ZAE de proximité (gris) : services aux 

habitants, activités artisanales et d’appui à 

l’agriculture

− autres ZAE, pouvant être densifiées, sans 

extension de leur emprise (les bâtiments 

existants peuvent être agrandis)

• Les sites isolés : évolution possible sur site, en 

restreignant la consommation d’espace 

supplémentaire

2.1 Les espaces économiques



Village

Village

Agglomération

Les locations préférentielles :

Centralité d’agglomération (Centre-

ville, centre-bourg)

Centralité de quartier

Secteur d’implantation périphérique 

(SIP), réservés à certains pôles

Périmètre destiné à accueillir les 

commerces de détail et de proximité 

(S’ils sont jugés opportuns par les 

documents d’urbanisme locaux). A 

instituer dans les PLU(i)

Commerces de détail et activités artisanales

Équipements de logistique commerciale

Équipements cinématographiques

Commerce existant en dehors 

des secteurs de localisations 

préférentielles. Possibilité 

restreinte d’évolution 

(extensions mesurées)

Commerce complémentaire à 

une activité autorisée en 

zone d’activités 

économiques. 

Commerce complémentaire 

à une activité autorisée dans 

la zone A ou N. 



2. Des développements plus économes en foncier
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Loi Climat & 
Résilience
22 août 2021

>> Le décompte a commencé au 22 août 2021 pour tout le territoire national.

Objectif national : 

Atteindre l'absence de toute artificialisation nette des sols en 2050 (ZAN 2050)

Objectif intermédiaire :

Consommation d'espaces 2021-2031   <    ½ consommation d'espace 2011-2021 

>> Ces objectifs sont appliqués de manière différenciée et territorialisée

Loi Climat et Résilience : Un objectif renforcé de sobriété foncière
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Si PLU(i) non modifié dans les délais, aucune autorisation d’urbanisme ne peut 
être délivrée dans une zone à urbaniser du PLU(i) ou dans les secteurs de la 
carte communale où les constructions sont autorisées 

Si le SCoT modifié n’entre pas en vigueur dans les 5 ans suivant la 
promulgation de la loi, les ouvertures à l’urbanisation sont suspendues jusqu’à 
l’entrée en vigueur du Schéma révisé ou modifié. 

PLU(i) arrêté sans ZAN … 
modification avant 2027

SCoT arrêté sans ZAN … 
modification avant 2026

SRADDET sans ZAN … 
modification avant 2024

Loi Climat Résilience applicable 
dès 22.08.2021

Loi Climat & Résilience 

Trajectoire ZAN
Zéro Artificialisation Nette

*SRADDET : Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Égalité des Territoires

Loi Climat et Résilience : Un objectif renforcé de sobriété foncière
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Un SCoT qui s’inscrit dans l’objectif de sobriété foncière 

Région Bretagne : Territorialisation des objectifs de sobriété foncière

>> Répartition territoriale de l’enveloppe foncière pour la période 2021-2031 : 
    Division par 2 de la consommation constatée sur 2011-2021

SCoT du Pays du COB

S’inscrit dans les objectifs nationaux et en cohérence avec la territorialisation régionale

Loi Climat et Résilience : Un objectif renforcé de sobriété foncière
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PRISE EN COMPTE DÈS 2021

2011 2021 2031 2050

LOI CLIMAT ET RESILIENCE

-50% consommation ENAF TRAJECTOIRE VISANT AU 0

43 ha/an ENAF
CONSOMMES ZAN

2023 2043

arrêt

12,15ha  x 13 ans = 158 ha

Division par 3,6 de la 
période de référence 

Hors objectifs de renaturation

12,9 
ha/an

PORTEE SCOT = 
287 ha

86 ha 
2022

215 ha – 43ha/an x2  
(2023&2022)

129 ha

430,5 ha

-67%

Un SCoT qui s’inscrit dans l’objectif

Loi Climat et Résilience : Un objectif renforcé de sobriété foncière
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Surfaces 

consommées

2011-2021

Surface max 

mobilisable

2023-2033 (ha)

Surface max 

mobilisable 

2033-2043 (ha)

Total 

2023-2043 (ha)

Habitat, tissu urbain mixte et bâti 

divers
219 81 66 147

Activité et commerce 146 54 44 98
Equipements et infrastructures 65 24 19 43

TOTAL 430 158 129 288

Réduction comparée à 2011-2021 - 63% - 70% - 67%

147; 51%
98; 34%

43; 15%

Surfaces (ha) 2023-2043

Habitat Activté Cce Equt infra

0

100

200

300

Habitat Activté Cce Equt infra

147

98

43

219

146

65

Sfces (ha) 2023-2043 Sfces (ha) 2011-2021

Trajectoire ZAN appliquée au SCoT du COB



3. Identités et transitions
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Protection des milieux naturels

Préservation des paysages et composantes naturelles

Les documents d’urbanisme identifient et favorisent le maintien 
des fonctionnalités des :

Landes, forêt, bois, bocage
Le réseau hydrographique les zones humides, etc.

Respect des paysages et des ensembles bâtis

Préservation des points de vue marquants

Prise en compte des limites naturelles et de la topographie 
pour l’insertion des nouvelles constructions

Traitement qualitatif des limites entre espaces bâti et non bâti

Prise en compte des silhouettes et formes urbaines existantes : 
continuité du front bâti, hauteurs
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L’armature naturelle du territoire
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Un patrimoine témoin des modes de vie des siècles passés

Sites d’industries artisanales anciennes (forges, carrières, …)
Petit patrimoine : fontaines, lavoirs...
Edifices religieux

Le patrimoine témoin des épisodes historiques marquants

Patrimoine préhistorique (mégalithes…)
Carhaix, capitale des Osismes ;
Patrimoine archéologique et équipement associé

Les logis anciens à valoriser

- Châteaux et manoirs ;
- fermes anciennes.

Préservation et valorisation des patrimoines
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Les principes généraux sont :

− l’amélioration de la performance énergétique du bâti, 

− la réduction des consommations d’énergies, 

− la lutte contre la précarité énergétique des ménages 

les plus fragiles ;

− la production d’énergies renouvelables

Transition énergétique



PROCHAINES ÉTAPES
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Suites de la concertation

Exposition publique 

 De juin à septembre, tournera sur les 5 EPCI

Pour suivre l’élaboration du SCoT, faire part de vos 
remarques et propositions :

Le site et le mail du Pays du Centre-Ouest-Bretagne
www.payscob.bzh 
scot@payscob.bzh 

L’espace de discussion du Conseil de développement
 contact@espacecitoyencob.org 

Arrêt du projet de SCoT et bilan de la concertation

 Prévisionnel : fin septembre / début octobre

Enquête publique

 Prévisionnel : Printemps 2024

http://www.payscob.bzh/
mailto:scot@paysscob.bzh
mailto:contact@espacecitoyencob.org


MERCI DE VOTRE ATTENTION !
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